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Elisabeth Magnou-Nortier

UN GRAND HISTORIEN: 

WALTER SCHLESINGER*

Comme il l’explique en sa preface, H.Beumann et avec lui les amis de W. Schlesinger ont 

voulu faire connaitre ä un tres large public scientifique la pensee et les methodes de travail du 

maitre dont ils avaient admire la vigueur et Pouverture d’esprit, la fecondite en meme temps 

que Pextreme rigueur. W.S. est en effet le fondateur du celebre Arbeitskreis de la 

Reichenau, connu sous le nom de Konstanzer Arbeitskreis für mittelalterliche 

Geschichte. Avec Th.Mayer et H.Beumann, il en a inspire les directions de recherches 

durant ces vingt demieres annees, et il a reussi ä imposer Outre-Rhin une conception de 

Phistoire des societes - nous dirions en France, une histoire des structures sociales, Verfas

sungsgeschichte - soucieuse de prendre en compte Papport foisonnant d’autres disciplines 

ou d’histoires specialisees, telles que la linguistique, Parcheologie, la geographie, la cartogra- 

phie, Phistoire du droit, Phistoire comparative (la liste n’est pas exhaustive), et capable par la 

meme d’assouplir et d’elargir les cadres traditionnels de Penseignement de Phistoire, comme 

d’engager de vrais debats sur de vrais problemes. Mais W. S. avait clairement conscience que 

cet elargissement du savoir historique imposait une rigueur scientifique accrue pour eviter les

* Notre article est aussi un compte-rendu de Pouvrage: Ausgewählte Aufsätze von Walter Schlesinger

1965-1979, publ. par Hans Patze et Fred Schwind, Sigmaringen (Thorbecke Verlag) 1987, XXVIII-696 p. 

(Vorträge und Forschungen, 34). - L’article est ecrit en notre qualite de membre de PUA 247 du CNRS 

(Toulouse), Equipe Diplomatique et fiscalite.

Plan de Pouvrage: 

Histoire politique et generale

- A propos de Phistoire politique de Pexpansion franque vers Pest avant Charlemagne.

- La dissolution de l’empire carolingien.

- La formation des nations. Reflexions sur un programme de recherches. 

Processus d’accession ä la dignite royale

- L’accession au tröne royal de Lotharingie de Charles le Chauve a Metz en 869.

- L’accession au tröne d‘Henri Ier ä Fritzlar en 919.

- Succession et election lors de l’accession au tröne d’Henrill en 1002.

- La soi-disant seconde election d’Henrill ä Merseburg.

- L’election de Rudolf de Souabe comme »anti-roi« ä Forchheim en 1077. 

Palais et cites

- Les palais de la region Rhin-Main.

- A propos de Phistoire du palais royal de Magdeburg.

- Sieges episcopaux, palais et cites d’apr&s Pitineraire allemand de Frederic Barberousse.

- Premiers lineaments de Porganisation urbaine dans la Saxe ottonienne.

- Le plus ancien droit urbain de Freiburg. Tradition manuscrite et contenu. 

Au sujet des structures agraires du haut Moyen Age

- Enquetes prealables ä une recherche sur la Hufe.

- Hufe et manse dans le Liber donationum du monastere de Wissembourg.

- La Hufe dans le royaume franc.

Histoire et archeologie

- L'archeologie du Moyen Age dans la vision de Phistorien.
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dangers du bavardage »globalisant«. Raison pour laquelle ^Arbeitskreis accueillait les specia- 

listes les plus renommes en chaque discipline.

Ses amis et disciples ont donc choisi dans l’oeuvre de ce maitre dix-sept etudes publiees entre 

1965 et 1979, qui refletent au mieux ses centres d’interet simultanes. Elles sont regroupees sous 

le titre Ausgewählte Aufsätze von Walter Schlesinger (1965-1979), et sous cinq 

rubriques: histoire generale et politique (3); processus d’accession ä la dignite royale, IXc-XIe 1 

siede (5); palais et cites (5); structures agraires du haut Moyen Age germanique (3); histoire et 

archeologie (1). Toutes sont discretement accompagnees par les harmoniques graves d’une 

meditation continue, probablement inspiree par les evenements que l’auteur avait vecus. En 

effet, comme la plupart de ses concitoyens, W. S. avait tout d’abord ete un temoin, un acteur et 

une victime de ce que fut pour l’Allemagne et pour l’Europe la seconde guerre mondiale, et 

devant cette beance, Fhistorien s’interrogeait autant sur les causes et les signes de continuite et 

de coherence laisses par les societes anciennes, fondatrices de la nötre, que sur les causes et 

signes de leur fragilisation ou sur leurs fractures en ces epoques reculees. II dechiffrait 

patiemment ces trajectoires, et sa volonte de les comprendre en toute objectivite confere ä son 

oeuvre, si diverse par les matieres abordees, une tres grande unite. Elle tient aussi ä la rigueur 

de sa demarche scientifique. W. S. menait tout d’abord une minutieuse enquete sur les sources 

avec la volonte d’en epuiser toutes les informations disponibles; puis il ne lächait plus son sujet 

avant d’avoir formule methodiquement toutes les observations qu’elles lui suggeraient. 11 les 

presentait toujours dans une langue claire et sobre, sans artifice inutile, sans effet de style ni 

effusion. L’histoire etait pour lui matiere ä reflexion scientifique, non recherche d’ecriture. La 

fermete du style epousait donc naturellement celle de la pensee.

Qu’on ne s’imagine pas pour autant une oeuvre impersonnelle et froide. Ce grand historien 

etait un homme chaleureux et humain, voire passionne. Les Souvenirs qu’evoque avec tact et 

precision H. Patze restituent, pour ceux qui ne I’ont pas connu, la Silhouette de l’homme et du 

savant que les grandes epreuves de ce XXC siede de plomb n’avaient pas epargne. Ne ä 

Glauchau, en Saxe meridionale, en 1908, W. S. entreprit des etudes superieures ä l’universite de 

Leipzig, oü il fut le disciple attentif de R. Kötzschke, un specialiste de l’histoire des campagnes 

de Germanie pendant le Moyen Age. L’annee meme oü il obtenait son habilitation, en 1940, il 

fut incorpore dans la Wehrmacht. Il fut grievement blesse en 1943 sur le front des Balkans et 

perdit Fusage de son bras droit et de sa main droite. A la fin de la guerre, en 1945, il fut prive de 

poste universitaire pour avoir appartenu, au temps oü il etait jeune etudiant, au NSDAP. Il 

avait pourtant ete passible du tribunal militaire et de trois semaines d’arrets de rigueur pendant 

la guerre, pour avoir ecrit une lettre, interceptee par la censure, dans laquelle il critiquait 

vertement les decisions politiques et militaires du IIIe Reich. Blesse sur ces entrefaites, il avait 

ete purement et simplement licencie de l’armee. Il traversa alors des annees bien difficles. Il se 

vit offrir un poste de concierge dans une entreprise, qu’il refusa. Irresistiblement, son 

»daimon« le poussait vers l’histoire. Il se mit ä ecrire une *Histoire de l’Eglise saxonne au 

Moyen Age« qui lui valut quelques maigres subsides, et donna des Conferences sur des themes 

qu’il avait travailles en profondeur avant la guerre. Le public etait enthousiasme par l’acuite de 

ses commentaires. En 1951, il fut sollicite pour succeder au professeur F. Rörig ä la Humboldt 

Universität de Berlin-Est. II avait choisi pour theme de sa Conference inaugurale »Histoire 

constitutionnelle et histoire territoriale«. La discussion fut detournee par certains professeurs 

vers un debat ideologique, de type marxiste, sur »centralisme et particularisme«, oü l’authenti- 

que science, celle qui se moque de l’ideologie, se trouvait condamnee par avance. Et, comme 

attendu, l’ideologie ecrasa - momentanement - la science. En novembre de la meme annee, 

W. S. quittait la DDR et s’installait en Hesse, ä Marburg, pour travailler comme boursier de la 

Deutsche Forschungsgemeinschaft. 11 se retrouvait lui-meme, mais loin des siens. Il avait 

43 ans. Lors d’un congres national des Archives allemandes, tenu ä Weimar en 1952, il 

manifesta sa liberte d’opinion d’une maniere si eclatante que la Demokratische Republik 

accelera les formalites necessaires pour que sa famille et sa bibliotheque soient acheminees vers
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Marburg. Lä, il se lia rapidement ä H. Beumann et aux membres du »Seminaire d’histoire« de 

Puniversite de Marburg. Un modele de collaboration interdisciplinaire devait sortir de cette 

fructueuse entente: les »Recherches sur les sources de la politique orientale d’Otton III* qu’il 

avait menees conjointement avec H. Beumann. W.S. fut elu en 1954 professeur a FUniversite 

libre de Berlin-Ouest, oü il exer^a immediatement une grande influence sur les etudiants, vite 

conscients, ä travers leur maitre, du gouffre qui separe une science fondee sur ses methodes 

propres de celle que secrete un Systeme politique totalitaire. C’est alors que W. S. participa 

avec d’autres historiens a un ouvrage collectif suggere par Factualite et consacre ä »L’Unite 

allemande comme probleme d’histoire europeenne«. Il y degageait »le fondement de l’unite 

allemande pendant le haut Moyen Age*. Ce livre fit date: il demontrait que seule une 

methode critique irreprochable apportait une garantie d’authenticite au tra- 

vail de l’historien.

W.S. fut ensuite appele a Puniversite de Marburg en 1964, bientöt suivi par son ami 

H. Beumann. Tous deux virent venir la grande secousse de 1968 sans pouvoir en soup^onner 

cependant Pampleur. W.S. connut le boycott de ses cours et Pabandon de nombreux 

collegues, seduits par une ideologie prönant Faeces pour tous aux savoirs et aux titres, mais 

muette sur les lourdes exigences de Facquisition de ces savoirs. On con^oit que de tels 

evenements aient conforte plus encore, s’il se pouvait, la conception que W. S. se faisait du 

metier d’historien. Il avait choisi son camp depuis longtemps: il avait experimente lui-meme 

que la derision, la perversion ou la manipulation des moyens d’acquisition d’un savoir ne 

peuvent qu’etre la manifestation d’un pouvoir oppressif et arbitraire, etranger ä ce meme 

savoir. W.S. n’a jamais fait une concession aux modes politico-intellectuelles. Demeure une 

oeuvre, magistrale, qu’il poursuivit apres avoir pris sa retraite et jusqu’a sa longue maladie, sans 

faiblir. Grace a eile, PArbeitskreis de Constance acquerait une reputation internationale.

Il n’est malheureusement pas possible de rendre compte ici de maniere approfondie des dix- 

sept essais qui nous sont presentes, et dont il faudrait souhaiter pour beaucoup d’entre eux une 

traduction. En effet, W. S. traite la matiere historique en mathematicien, et une demonstration 

ne se resume pas: il faut accepter d’en suivre toutes les etapes. Generalement, W.S. part soit 

d’une donnee, soit d’un ensemble de donnees qui font probleme. Il examine ensuite toutes les 

sources utiles ä Felucidation de ce probleme, enrichit par elles son champ d’investigation et sa 

problematique, et propose enfin en conclusion ses observations majeures.

Prenons un cas oü W. S. part d’une donnee simple: le passage sibyllin du Pseudo-Fredegaire 

relatif aux gentes undique de universis regni suipagus ultra Renum et ä l’expedition militaire de 

SigebertHI en Thuringe en 639. La simple constatation du chroniqueur souleve plusieurs 

questions. Qui sont ces gentes? Que sont ces pagi? Comment, pourquoi, au nom de quel droit 

le roi franc intervient-il sur la rive droite du Rhin et jusqu’oü l’influence franque s’etend-elle 

en Germanie au VIIC siede? Les reponses apportees a cet ensemble de questions font l’objet 

d’une etude intitulee: »A propos de Phistoire politique de Fexpansion franque vers Fest avant 

Charlemagne* (p. 1-48), dans laquelle W. S. passe en revue, par ordre chronologique, depuis 

Dion Cassius jusqu’aux Annales royales, toutes les sources disponibles. Le resultat est 

saisissant: une Germanie voisine des Francs, cousine et cependant mena^ante, sort lentement 

de l’ombre.

Quand W. S. s’attaquait ä un probleme complexe, tel celui de la ruine de Fempire franc, il 

procedait autrement. Il etudiait successivement et de maniere analytique toutes les composan- 

tes qui entraient en jeu selon un ordre d’importance croissante, dont le point d’aboutissement 

se trouvait etre le sujet lui-meme de son enquete. Ainsi, dans l’exemple que nous citons, »La 

dissolution de Fempire carolingien« (p. 49-124), trouvons-nous cette suite d’etudes articulees 

les unes aux autres: les elements fondamentaux de geopolitique du monde franc; les unites 

politiques peripheriques (royaume d’Italie et Marche d’Espagne); la division geographique du 

reste de Fempire; les empreintes laissees par FAntiquite; les sous-royaumes de Baviere et 

d’Aquitaine; les cultures regionales d’entre Loire et Elbe; les invasions arabes et normandes 
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comme facteurs d’affaiblissement; les transformations des rapports institutionnels entre le roi, 

la noblesse et l’Eglise; la suite des evenements: les partages de l’empire et la naissance des 

nouvelles puissances. Cette magistrale etude, parue dans »Karl der Große«, a definitivement 

casse le mythe de l’empire unitaire, et demontre la complexite ou la fragilite des facteurs qui 

avaient conduit a la restauration de l’empire en Occident, et qui intervenaient, a cöte d’autres 

facteurs nouveaux, dans sa ruine si rapide. Qu’il s’interesse a la question des elections royales 

ou des premieres institutions urbaines, toujours W. S. s’impose la meme rigoureuse demarche. 

On est sür qu’il a vu toutes les sources. On est aussi sür qu’il en a degage les problemes de 

fond, et tire les enseignements les plus solides qu’elles contiennent, le tout se trouvant integre 

dans un cadre de reflexion methodiquement elargi.

Comme mes recherches actuelles croisent les siennes dans le domaine des structures agraires 

du haut Moyen Age, elles me permettent de le suivre pas ä pas dans sa demarche; de noter les 

moments et les raisons de ses doutes; de signaler des convergences insoupgonnees; d’attirer 

surtout l’attention sur l’efficacite d’une methode. C’est donc avec un grand respect pour 

l’oeuvre de ce maitre, et en hommage ä sa memoire, que je voudrais faire connaitre la teneur de 

ses travaux sur la hoba germanique, et proposer ensuite quelques observations qui les 

prolongent, et qui auraient certainement suscite une discussion animee, comme celles qu’il 

savait si bien provoquer avec ses interlocuteurs a la Reichenau et qui duraient parfois jusqu’a 

une heure avancee de la nuit.

W.S. a consacre trois etudes fondamentales aux structures agraires germaniques pendant le 

haut Moyen Age.

La premifcre, qu’il a intitulee »Enquetes prealables ä une recherche sur la Hufe« (Vorstudien 

zu einer Untersuchung über die Hufe, p. 485—541), a livre un premier bilan de ses investiga- 

tions dans les fonds les plus importants des anciens pays germaniques: ceux de Lorsch, 

Echternach, Wissembourg, Saint-Gall, Fulda, Hersfeld, Prüm, Werden, Corvey, Freising, 

Salzburg, Saint-Emmeran de Regensburg, Passau. 11 a examine les Libri traditionum qui y sont 

conserves; il a ensuite passe en revue les diplömes royaux du VIIe au Xe siede, puis les 

formulaires, les capitulaires et les Brevium exempla. Toujours il a pris soin d’indiquer qu’il 

n’avait pas eu la possibilite de lire toutes les sources, en particulier les sources bavaroises. 

Toujours il a fait preceder ses etudes particulieres d’observations critiques sur la nature de la 

documentation sur laquelle il s’appuyait pour en signaler les limites. Et c’est aussi pour 

d’evidentes raisons de methode qu’il a entame son travail par une mise au point d’ordre 

semantique sur le mot hoba, un mot qui n’appartient pas aux dialectes germaniques tres 

anciens, puisque les Anglo-Saxons ne l’ont pas importe en Grande-Bretagne au Vc siede. Il 

s’est forme sur la meme racine que le verbe latin habere. W. S. a passe ensuite systematique- 

ment en revue ses substituts: mansus, sors, curtilis, colonia, bifangus, haftunna, qui n’en sont 

pas forcement des äquivalentes exacts.

La lecture d’un tel essai a pour premiere consequence de montrer que la lexicographie 

represente la discipline qu’il convient d’utiliser pour aborder correctement ce genre d’etude. 

Seule, l’enquete exhaustive peut rendre evident, par exemple, que le mot mansus dans les 

sources de Lorsch ou de Wissembourg n’a pas le meme sens que dans celles de Saint-Germain- 

des-Pres ou de Prüm; ou encore qu’on ne peut restituer son sens au mot sors que dans la 

mesure oü l’on reprend tous les contextes oü il a ete utilise. Le souci majeur de W. S. dans ces 

>Vorstudien< a ete de prouver que l’identite affirmee dans le Moyen Age allemand entre mansus 

et hoba n’etait nullement acquise durant le haut Moyen Age. En effet, en beaucoup de regions, 

W. S. montre, textes en mains, que mansus, dans les sources du VIIe et du debut du VIII€ siede, 

doit se traduire par >Hofstatt<, c’est-a-dire parcelle bätie ou ä bätir destinee a abriter les 

principaux edifices propres a l’habitation et a l’exploitation rurale. De cette Hofstatt depen- 

daient des terres mesurees en joumaux, des vignes et des pres mesures en chariots, dependances 
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qui pouvaient etre denommees hoba. Toutefois, un examen assez fin de certaines donations 

fait ressortir qu’il n’y a pas correspondance obligee entre Hofstatt (area, arealis, mansus) et 

hoba decrite ensuite. Le Breviarium sancti Lulli de Hersfeld en offre de bons exemples 

(p. 504-505). Autre important acquis: le Statut social des habitants de ces mansi/hobae/ 

coloniae n’est pas aussi limpide qu’on l’avait cru. Certes, les sources autres que bavaroises 

evoquent surtout des mancipia et des servi\ mais les Breves notitiae de Salzburg enumerent 

apres eux des liberi, tributales, ou encore des exercitales homines, tributales viri, tributales 

Romani coloni, objets comme eux de donation, mais qui ne peuvent pas pour autant etre 

consideres en bloc comme des asservis (p. 514-515).

W. S. a rencontre aussi l’epineux probleme des fractions de hobae. Leur frequence dans les 

chartes de Corvey (p.517) le laissait perplexe. II songeait ä »une mesure moyenne de terre«, 

une notion dont il retrouvait l’utilite en Baviere. Toutefois, il etait conscient des difficultes 

qu’une teile hypothese soulevait et il ecrivait quelques pages plus loin que »les raisons des 

differences entre les mesures retenues«, tant pour les manses ordinaires que pour les manses 

indominicati, »n’etaient pas immediatement comprehensibles« (p. 523), bien que des expres- 

sions telles que deessentibus duabus tantum iugera (pour une hoba), sortes plenas, hobae 

pleniter emensae (donc »normalisees«), tales scüicet mansas quales ibi computantur lui 

prouvaient que l’on se reportait bien alors ä une base de compte fixee a l’avance.

La grande difficulte pour mener ä bien cette enquete provenait, comme le montrait W. S., de 

la plurivalence des mots hoba et mansus et des faibles moyens dont on dispose pour choisir 

entre les differents sens et en situer les moments. Hoba et mansus ont designe la zone bätie 

dont dependait de la terre, des pres, des bois, des eaux. Mais ils ont aussi designe ces 

dependances, comme ils ont pu nommer tout l’ensemble. Une expression teile que mansus cum 

omnibus ad se pertinentibus peut se comprendre dans les deux demieres acceptions. Enfin, 

mansus et hoba ont correspondu ä des unites de surface etrangement diverses. Ces interpreta- 

tions multiples ont de lourdes consequences, tant pour la comprehension de l’exploitation 

rurale et de son Organisation, que pour celle des capacites de ses habitants.

W. S. achevait son vaste tour d’horizon par les Brevium exempla, ces modeles d’inventaires 

con^us vers 810, dans l’entourage de Charlemagne et ä son initiative, pour assurer un meilleur 

enregistrement des biens des fiscs et des eglises, comme des charges auxquelles ils etaient 

soumis. Il n’etait pas sans percevoir que les termes techniques qu’ils utilisaient (mww servilis, 

ingenuihs) ne correspondaient pas ä ceux des chartes contemporaines. Il revenait donc ä son 

point de depart, le Codex Laureshamensis, et au polyptyque royal qu’il contient, commence 

vers 834. La, et la seulement a cette date, hoba, mansus et sors devenaient interchangeables. De 

meme, il signalait l’interet du polyptyque royal de Chur, qui avait ete entrepris pour repondre 

aux exigences des partages de Verdun en 843 (p. 532). Il pressentait des lors que les enigmes 

qu’il avait signalees sur sa route trouveraient leur resolution dans des actes de gouvernement. 

Aussi attirait-il l’attention sur les capitulaires de Charlemagne pour l’armee, qui fondaient 

l’echelle des obligations militaires imposees aux hommes libres sur le nombre de manses qu’ils 

possedaient, le manse se trouvant etre, en ce cas encore, une unite de mesure applicable ä un 

grand nombre. Il reconsiderait dans cette optique les mansi affectes aux eglises et le capitulaire 

de Pitres de 864 (auquel nous avons nous-meme abouti en suivant un autre chemin): les 

manses introuvables n’etaient pas de la terre introuvable, mais de l’argent introuvable, a savoir 

le eens dont le Tresor royal avait a cette date le plus pressant besoin (p. 535). Nous resumons 

les principales conclusions de cette longue etude: les hobae apparaissent de fa^on sporadique 

au debut du VIIIe siede; aucun terroir n’est alors systematiquement divise en ces unites. 

L’assimilation hoba/mansus parait provenir de la Francie de l’ouest; eile a nettement progresse 

d’ouest en est. Le mansus/hoba est alors une assiette pour la levee des taxes et corvees dues par 

les habitants des terres royales et ecclesiastiques, et pour le Service d’ost. Le mansus/hoba est, 

ecrivait W. S., »autant que je puisse le supposer, un amenagement qui correspond aux vues des 

rois francs«.
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Ces prolegomenes laissaient prevoir d’autres recherches. W. S. en consacra une nouvelle au 

Liber donationum de l’abbaye alsacienne de Wissembourg, intitulee »Hufe und mansus im 

Liber donationum des Klosters Weissenburg« (p. 543-585). Ce precieux recueil de chartes lui 

offrait la possibilite d’etudier minutieusement la hoba dans un secteur geographique bien 

defini (les pagi d’Alsace, de Sarre et de Seille, ceux de Spire et Worms restant inaccessibles en 

raison de la disparition du liber qui leur correspondait) et a une epoque eile aussi parfaitement 

delimitee (milieu VIIc-milieu IXe siede). Selon son habicude, W. S. fait preceder son enquete 

proprement dite d’observations rapides et utiles sur la geographie locale, la toponymie et ses 

pieges, la fondation du monastere et la confection du manuscrit (vers 860-865).

La premiere mention d’une s’y rencontre en l’annee 705/6, et le pourcentage le plus 

eleve de chartes qui y font reference, soit 25,5 %, se situe dans le deuxieme tiers du VIII€ siede. 

W. S. se trouvait ä nouveau confronte d’une part, aux variations de dimension des hobae quand 

elles sont foumies (30joumaux de terre arable, 20 joumaux, 37journaux), d’autre part ä leurs 

partages, et il suppose aussi et avec raison (p. 551) que la hoba representerait plutöt une 

portion ideale concedee au monastere en vue de lui faire acquerir la jouissance d’avantages 

juridiques et materiels, ces parts pouvant avoir elles-memes pour origine des parts d’heritage. 

II constate enfin de nouveau, avec un luxe de textes qui ne laisse pas de place au doute, qu’un 

mansus au VIIIC siede - qu’on nomme aussi curtilis, curtile, area, arealis - correspond ä la 

parcelle equipee de bätiments dans une exploitation rurale, et il profite judicieusement de cette 

remarque pour rappeler le Statut de paix domestique dont tous les lieux habites beneficiaient 

en Germanie (p. 552-555). II etait donc necessaire d’aller au-delä de ces constatations puis- 

qu’elles ne faisaient que confirmer celles des Vorstudien.

Apres avoir rappele l’excellent travail de G. Caro au debut de ce siede sur les villages de 

Lembach et Preuschdorf, W. S. decida de le completer et de l’elargir en constituant tout 

d’abord un dossier sur celui de Görsdorf (p. 561-568). La liste des donateurs qu’il peut etablir 

couvre le VIIIe siede en entier. Tous ces bienfaiteurs du monastere, possesseurs de biens dans 

ce village, sont des hommes libres. Mieux: la majorite d’entre eux appartient ä l’aristocratie 

locale dont les membres les plus influents sont possessiones en de nombreuses localites. Cette 

couche superieure de la population ne se confond pas avec celle oü figurent les neuf hommes 

libres du duc Liutfrid, donnes par lui ä l’abbaye, et dont il precise qu’ils lui devaient cinsos, 

freta, stuafa et henbanno. Aucun d’entre eux n’a ete donateur, et leurs neuf noms ne 

reapparaissent plus dans le Liber. W. S. note avec bon sens »qu’il devait etre bien difficile ä un 

paysan libre de se separer d’un morceau de terre« (p. 566/7).

Pour ce qui est des hobae, il ressort du dossier de Görsdorf que les biens les plus importants 

les ont ignorees. En revanche, la terre mesuree est presente partout. L’apparition des hobae 

laisse l’impression qu’il s’agit, comme ä Lembach et Preuschdorf, de formes nouvelles, peut- 

etre creees dans des zones de defrichement. Pour eprouver cette hypothese, W. S. a constitue 

un deuxieme dossier, sur un autre village, celui de Waldhambach (p. 569-573). Grace ä lui, il 

peut deceler, vers 700, les progres du defrichement dans la fims de ce village, la oü se cree le 

vilare qui portera le nom de Kirweiler, et oü trois hobae sont donnees en 742. La description 

des hobae, calquee sur celle des villae ou portions de villae, inclut les mansi, probablement au 

sens de Hofstatt. A Waldhambach comme partout ailleurs, les donateurs appartiennent a de 

hauts lignages connus: ceux de Chrodoin, de Wolfoald-Gundoin, de Sigwin-Harwin. Ce sont 

eux qui ont entrepris ces defrichements au tout debut du VIIIe siede.

Telles sont les donnees des chartes. W. S. les confronte a celles que livre le deuxieme modele 

des Brevium exempla qui concerne justement Wissembourg. Le choc entre elles est particulie- 

rement brutal. W.S. considere que ce »modele« est forme d’extraits d’un codex aujourd’hui 

perdu, qui devait contenir les donations dans les pagi de Spire et Worms, et d’un inventaire des 

benefices concedes sur les biens monastiques, comme il en existait pour d’autres grands 

monasteres. Manifestement, celui qui a confectionne ces exempla a accompli ce travail en 

utilisant des chartes relatives au pagus de Worms. Il avait re?u pour mission de montrer 
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comment on devait s’y prendre pour adbreviare. Que signifie ce verbe, adbreviare, breviare? 

Pour W. S., il signifie dresser un inventaire susceptible de foumir une vision generale et rapide 

des prestations dues par les terres des eglises et des fiscs. Les exempla avaient donc pour but 

d’unifier la multiplicite des informations foumies, de fabriquer et d’imposer un Systeme de 

releve ä la fois clair, simple et uniforme. C’est donc en son principe meme qu’il differait des 

donnees contenues dans les chartes. On y releve en effet, enregistres systematiquement, des 

mansi serviles ou ingenuiles et des casae dominicatae, alors que ces termes ne sont jamais 

employes dans les actes de la pratique. Aussi W. S. note-t-il avec soin les quelques traces de 

eene metamorphose dans les n° 199 et 19 du Liber donationum: introduction de la pictura 

comme mesure agraire pour les vignes, au lieu de la carrada; de la casa dominicata ä la place 

d’une curtis, ou curtilis, voire de la terra arabilis. II observe aussi que c’est justement ä partir du 

moment oü ces modeles ont circule que hoba se mit a designer Pensemble forme par la 

Hofstatt et les dependances, autrement dit qu’il y eut equivalence entre le manse - »tenure« et 

la hoba.

L’auteur dresse enfin un bilan general des connaissances acquises en en marquant les limites. 

Si nombreuses que soient les descriptions de villae ou marcae, elles ne permettent en aucune 

maniere de se faire une idee de la dimension des villages, de leur forme, comme de la forme des 

champs. La question du Statut des mancipia laisse l’historien indecis: les formules de 

pertinentiae parlent d'accolae, de liberti toujours nommes apres les mancipia (p. 579-580). La 

mention frequente et separee de leur peculiare laisse ä penser qu’ils jouissaient d’une certaine 

autonomie economique. On voit par ailleurs la hoba progresser au cours du VIIIe siede, mais 

on constate un renversement inexplique de la formulation qui la conceme: ä la fin du VIIIer 

siede, terre et pre ne sont plus des dependances d’une Hofstatt; c’est la hoba qui englobe 

desormais casa et scuria. Pour autant, W. S. avoue qu’il n’a pas pu identifier les caracteristiques 

de l’installation dite hoba (p. 583) puisqu’elle peut etre cedee avec ou sans mancipia. II constate 

seulement que le Liber possessionum de l’abbe Edelin, de la fin du XIIIe siede, contient un 

premier polyptyque confectionne au IXC siede, oü les hobae sont systematiquement totalisees 

par terroir, comme ä Lorsch, et il conclut que l’impulsion est venue de l’empereur lui-meme: 

Charlemagne, comme le prouvent les Brevium exempla, a du dicter les normes et prendre les 

decisions propres ä faciliter la description des terres monastiques.

La derniere etude que W. S. a consacree a la hoba, »Die Hufe im Frankenreich« 

(p. 587-614), forme comme le couronnement des deux autres. Bien qu’il ne se reconnaisse pas 

specialiste des sources de la Francie de l’ouest, on devine chez lui une Sorte de hantise d’aller y 

chercher, sinon y trouver, des confirmations pour ses conclusions precedentes. Une des 

dernieres directions de recherche de son maitre, R. Kötzschke, l’y incitait d’ailleurs fortement. 

Aussi remit-il a nouveau l’ouvrage sur le metier. De maniere incisive et rapide, il rappelle les 

donnees acquises et la problematique: mansus a signifie Hofstatt en Francie de l’ouest comme 

en Germanie; il a figure dans les formules de pertinentiae decrivant la hoba alors que l’inverse 

ne s’est jamais produit; la structure des formules a change a la fin du VIIIe siede, quand le 

mansus ou la ont integre les dependances en terre ou pre autrefois juxtaposees; enfin, la 

notion de »mesure de surface« se retrouve tant a l’ouest qu’a Fest.

Cependant, la Situation la plus repandue en Francie de l’ouest est celle qu’engendre d’une 

part l’usage precoce du manse au sens de terre concedee (en franejais, on dit »tenure«), d’autre 

part une differenciation bien tranchee entre les mansi selon qu’ils sont ingenuiles, lidiles ou 

serviles. L’absence de concordance entre le Statut du manse et celui de son habitant tend ä 

prouver que l’organisation en manses remontait ä une epoque assez haute. A propos des 

manses de la premiere categorie, W. S. remarquait ä juste titre que l’expression mansus 

tngenuilis ne figure que dans les inventaires; que le polyptyque de Saint-Germain, sous la 

rubrique De mansibus censilis, decrit le mecanisme qui transforme une proprietas en mansus 

ingenuilis; qu’enfin ä Saint-Bertin, les manses n’ont re^u aucun adjectif bien qu’ingenui et serui 

soient regulierement distingues dans les brefs. D’oü sa supposition que le mansus seruilis a 
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correspondu ä une exploitation grevee de charges bien definies, et qu’en consequence le 

mansus ingenuilis n’a ete identifie comme tel que parce qu’il etait entre dans un Systeme en 

quelque sorte preetabli.

Devant ces constatations, le projet de W. S. fut de serrer au plus pres le moment et le 

»Wandel« oü mansus/hoba a ete pris comme unite de reference (p. 605-611). Avec l’acuite 

d’esprit qui le caracterisait, il remarque tout d’abord que des capitulaires importants (Estinnes 

en 743, Herstal en 779, le capitulare episcoporum des environs de 780) font etat de casatae pour 

calculer la taxe due aux eglises pour leurs biens saisis par le fisc, ou encore pour etablir celle 

qu’une grande famine rendit obligatoire. 11 note ensuite que le mansus, en tant que mesure de 

surface (Flächenmaß), fait son apparition dans la Capitulatio de partibus Saxoniae, 

vers 782-785, alors qu’en 779, la mesure pour les prestations des homines dotes de biens 

ecclesiastiques per verbo domini regis etait encore la casata. 11 est par consequent tente de 

deduire, d’apres cet ensemble coherent d’observations, que Charlemagne dut commencer ä 

prendre des mesures d’ordre administratif en vue de reglementer l’evaluation des terres fiscales 

et ecclesiastiques aux environs de 780. Mais W. S. etait trop exigeant pour ne pas qualifier 

aussitöt »d’hypothese« sa demonstration que n’etayait ä ses yeux aucun document parfaite- 

ment explicite. On est toutefois oblige de reconnaitre avec lui qu’en amont de cette date, 

l’utilisation du mansus comme »unite de surface« ou unite de mesure des charges est encore 

limitee, meme en Francie de l’ouest, et qu’en aval sa generalisation est en marche. La 

comparaison entre les deux plus anciens censiers de Wissembourg, contenus dans le Liber 

possessionum de l’abbe Edelin, lui en apportaient une preuve supplementaire, comme les 

decisions de Louis le Pieux prises ä Aix en 816 (MGH, Conc. II, n°39, c. 122), comme les 

renseignements fournis par les Annales de Saint-Bertin pour les annees 864, 866, 869 et 877, 

sans negliger les autres sources qu’il avait precedemment commentees (capitulaires sur l’armee, 

polyptyque de Chur, etc.). Sans jamais forcer les textes, W. S. confortait ainsi sa position: ii 

montrait que la victoire du manse etait bien une victoire de l’administration royale et plus 

precisement de Charlemagne lui-meme. Son »hypothese« flechissait devant les preuves 

accumulees: eile se transformait en evidence.

Et cependant ... II terminait cette etude brillante en exposant les doutes qui subsistaient 

dans son esprit. Les voici, brievement resumes. En terre germanique, la grande villication de 

704 qu’il avait decouverte, mesuree en diumalesy chariots de foin et portion de foret, comptant 

des hommes installes sur des hobae et casatae et cedes avec leur peculium et leur laboratusy ne 

se differenciait en rien de la cour royale d’Ingolstadt decrite en 841. S’il restait clair qu’en 

Francie de l’ouest le mansus avait remplace la casata ou le factusy on ne comprenait plus tres 

bien ce qui, en Germanie, avait pu changer. W. S. avouait d’ailleurs: »je n’ai pas pu decouvrir 

ce qu’etaient les hobae dans les sources du VIIIe siede« (p. 612). En Francie de l’ouest, il butait 

sur une autre difficulte: l’article de Ch. Edmond Perrin, Observations sur le manse dans la 

region parisienne au debut du IXe siede (1945), ruinait la notion de »Flächenmaß«. 

Une phrase de vrai savant clot definitivement la contribution de W. S. ä la connaissance du 

monde rural germanique du haut Moy en Age: »Weitere Ermittlungen sind nötig«.

*

H. Patze, evoquant les Souvenirs de ses rencontres avec W. S., raconte celle de Dresde, en 1950. 

C’etait le temps oü les premieres bouteilles de vin faisaient leur reapparition en Allemagne. 

W. S. et ses amis en avaient commande une et devisaient sur le metier d’historien. Avec cette 

franchise abrupte dont il ne se departissait guere, W. S. proposa de le comparer ä deux autres 

metiers: »marchand de nuages« (Wolkenschieber) et »bouilleur de glue« (Leimsieder), ce qui 

en dit long tout ä la fois sur son humilite et sur sa tenacite. Les nuages n’ont-ils pas, en effet, 

cesse d’obscurcir la route qu’il avait suivie pour comprendre ce qu’etait la hoba ancienne? 

Nous voudrions, pour conclure la presentation des Ausgewählte Aufsätze, proposer 

quelques observations sugg&ees par nos propres travaux, qui sont Orientes davantage sur la 
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fiscalite, mais susceptibles de conforter ses principales conclusions, quitte ä etre, nous aussi, en 

ces matieres fort complexes, »Leim sie de rin«...

II n’est malheureusement pas possible, dans le cadre de ce compte-rendu, de foumir 

beaucoup de details. Nous reduisons les references au strict minimum en informant le lecteur 

qu’elles pourraient etre facilement multipliees. Nous nous contentons de eiter trois sources 

importantes: les Libri donationum ou traditionum de Wissembourg, de Lorsch et de Saint- 

Gall.

Essayons tout d’abord de replacer la hoba dans son cadre naturel, la villa ou marca (on 

trouve aussi, pris dans le meine sens finis, vilare), elle-meme portion d’un pagus. Toutes les 

sources nous apprennent que les villae ou sont generalement divisee en porciones, soit

que le donateur les mentionne comme telles, soit qu’il utilise les tournures: dono quiequid ibi 

habere visus sum, dono res meas, hereditatem meam, facultates meas (ou d’autres expressions 

equivalentes) in villa X... (exemples pour porcio, Wissembourg, nos10, 16, 18, 37, 41, etc.; 

pour Lorsch, cf. Sachregister, III, p. 364; pour Saint-Gall, nos107, 125, 146, 174, etc.; les 

exemples sont innombrables pour les autres formulations). Fait tres remarquable, pratique- 

ment toujours, la declaration du don est accompagnee d’une description de ses composants a 

l’ablatif, la forme la plus repandue etant la suivante: hoc est domibus, terris, campis, pratis, 

pascuis, silvis, aquis aquarumque decursibus, mancipiis, cultis vel incultis, mais dont les 

variantes sont en realite infinies.

Par ailleurs, autant qu’on puisse l’identifier (les renvois de K. Glöckner pour les soussigna- 

taires d’aetes de donation au monastere de Lorsch permettent d’effectuer de nombreux 

recoupements), la Situation sociale des donateurs laisse supposer qu’ils appartiennent, pour 

l’ecrasante majorite d’entre eux, a ce qu’il est commode d’appeler l’aristocratie locale. W. S. 

l’avait constate de son cöte ä Wissembourg, comme on l’a vu plus haut. Parfois, dans le Liber 

donationum de cette abbaye, on releve cette formule significative: dono ... quiequid ibidem 

visus sum habere et dominare (n° 1, 53); une autre fois, celle-ci: quiequid ibidem mea videtur 

possessio vel dominatio (n° 30). C’est donc cette aristocratie locale qui possede les hobae et en 

gratifie les monasteres dans une intention pieuse. Comment se presentent-elles dans les chartes 

que ses membres font etablir? Quelques exemples empruntes aux trois cartulaires retenus 

suffiront pour faire ressortir une donnee que nous pensons decisive (on pourrait en eiter une 

longue serie):

Wissembourg, n°248: dono ... in V. marca, in vilari T., choba una ipsa quam Dagomaris 

posedit... hie est tarn terris, campis, pratis, silvis, aquis aquarumque decursibus. - n° 3: dono ... 

in villa C., hobas IIII aut amplius ... hoc est tarn terris, campis, pratis, vineis, silvis, pascuis, 

aquis aquarumque decursibus, quiequid in ipsa fine visus sum habere.

Saint-Gall, n° 132: [dono]... id est ancilla una ... et filios suos ... cum hoba una sicut vestita 

est, cum ipsis mancipiis et cum casas et pecuniis et casales, campis, pratis, silvis, aquis, etc. - 

n° 143: dono ... idest hobas V, excepto ea que in usus proprios colere videtur, quod dicitur hoba 

siliga, et una hoba in villa que vocatur C. cum omnibus ad eam pertinentibus, vel quiequid ab 

his duobus denominatis locis aspicientibus mei alodis esse dinoscitur ... cum terris, domibus, 

edificiis, mancipiis, pratis, pascuis, silvis, aquis ... quod mihi in hereditatem succedit. 

Lorsch, n°498: dono ... mansos IUI et dimidium vel quidquid ad ipsos mansos legibus 

aspicere videtur, tarn mansis, campis, pratis, pascuis ... casis, casalibus, scuriis, omnia et ex 

omnibus, et mancipiorum meorum medietatem. - n°773: dono ... I hobam et XVI iumales de 

terra araturia in E., cum mansis, campis, pratis, pascuis, perviis, silvis, domibus, edificiis, aquis, 

etc.

II ressort de ces quelques exemples que les hobae sont decrites comme le sont les res, 

facultates, hereditates, porciones de villae dont on a parle ci-dessus. Autrement dit, qu’une 

hoba est traitee comme une fraction de villa ou marca, qu’il s’agisse de la hoba primitive 

(Hofstatt + Zubehör) ou d’une hoba »carolingienne«. Mais toujours la meme question se pose: 

quelle est la nature de cette fraction? W. S. n’avait pu qu’enregistrer des donnees difficilement 



164 Elisabeth Magnou-Nortier

conciliables ä ce sujet. Certains textes de la fin du VIIF siede donnaient raison ä la definition 

d’unite concrete de mesure, plus precisement d’unite de surface de tant de journaux ou de 

bonniers. D’autres la montraient »tenure« plus ou moins etoffee d’un asservi (hobam unam ad 

servo uno, Wissembourg, n° 103; servum meum nomine L. cum hoba sua et L. cum infantibus 

suis, Wissemb. n° 131; in ipsa villa duas hobas, id est Ortheri cum hoba sua et P.filio eius, et M. 

cum hoba sua, St-G., n° 179; mancipia IIII cum hoba una et agentia eorum, St-G., n° 133); 

d’autres enfin la soumettaient ä un partage en fractions (tertiam partem de una hoba, Wissemb. 

n° 19; hoba I ubi habitat B., in villa B. ...et in ipsa hoba sunt iumales XX, pratis, pascuis, aquis 

aquarumque decursibus, et illam harenam quod ad ipsam aspicit, per omnia medietatem. Et in 

H., servum unum cum omnipeculiare suo, mediam partem, Wissemb., n° 125). Si l’on ajoute a 

cela que W. S. a repete plusieurs fois que le partage des hobae »ne devait pas reposer sur un 

partage reel... mais correspondait a une portion ideale ... d’avantages juridiques et materiels« 

(p. 551), on con^oit qu’il ait estime necessaires de nouvelles decouvertes, face ä des observa- 

tions incontestables, mais qui semblaient pourtant defier la logique.

Le plus paradoxal est que W. S. avait su, et magistralement, ouvrir la voie aux decouvertes 

qu’il appelait de ses voeux.

II avait montre, avec un luxe de references qui rend la discussion inutile: 1) que la hoba avait 

change de forme a la fin du VIIF siede; qu’elle etait desormais utilisee comme une »unite 

integree« cumulant parcelle bätie, terre, pre, vigne eventuellement, et autres dependances; 

2) que l’administration royale franque etait la responsable de ce »Wandel«. Ör, qui dit 

mesure administrative applicable dans tout le royaume, ä commencer par les terres du fisc 

et des eglises, en vue de fournir aux Services financiers du palais une vue generale des 

prestations en argent, en nature et en Services qu’il pouvait en attendre, dit forcement mesure 

normative, ou plus precisement adoption d’un nouveau principe de comptabilite publique. Un 

tel principe lie etroitement des realites bien concretes comptees ou mesurees: des hommes, de 

la terre, de la vigne, de la foret, ä leur traduction en valeur abstraite de compte. Mais seule la 

derniere interessait le roi. Comme W. S. l’a vu avec une tres grande sürete, le mansus/hoba 

nouvelle formule est bien la cle des decisions prise par Charlemagne et son entourage, tres 

vraisemblablement dans les annees 80 du VIIF siede. Nous avons nous-meme, par des voies 

differentes, abouti ä la meme conclusion: la comptabilite par manses s’est imposee a la fin du 

VIIF siede dans le royaume franc. Pratiquement, qu’est-ce que cela veut dire? Cela veut dire 

qu’au lieu de comptabiliser separement comme on le faisait jusque lä - et pour la meme raison: 

connaitre le produit fiscal d’une villa - des hommes, des lieux bätis, des terres, des vignes, des 

pres, etc., les agentes royaux et ecclesiastiques durent creer sur place des unites de compte 

cumulatives qui avaient le double avantage de produire des sommes globales par grands 

districts, les villae, et de repartir plus justement I’impöt direct. 11s furent aides dans cette täche 

par l’existence fort ancienne de concessions de fractions de villae par leurs domini, maitres de 

ces villae ou fractions de villae, ä des hommes libres, letes ou esclaves, charges d’en faire 

rentrer le produit fiscal. II nous apparait que la hoba primitive, oü l’on distinguait Hofstatt et 

dependances, le tout concede par un grand lai'que ä l’un de ses hommes - ou de ses proches - 

qui devenait de ce fait mancipium, reflete bien la forme ancienne de cette gestion. La 

stupefaction de W. S. devant ce Gundoinus mancipium (p. 564, n. 4), bien que necessairement 

apparente ä Tun des grands lignages fondateurs du monastere de Wissembourg (j’ai connu la 

meme surprise incredule en constatant, en Languedoc, que des hommes donnes comme 

etaient membres de lignages aristocratiques...), se resout par la meme explication que celle que 

nous avons proposee pour des cas analogues meridionaux: l’aristocratie locale a foumi des 

gestionnaires de la res publica a tous les niveaux aujourd’hui identifiables de la gestion 

publique. On croyait se depayser en abordant I’etude des sources germaniques. La vraie 

grande surprise qu’elles reservent au contraire consiste justement a faire decouvrir que les 

societes du haut Moyen Age et les modes d’administration qu’elles utilisent se ressemblent 

partout etrangement, parce qu’ils s’alimentent a la meme source: la tradition romaine.
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Mais revenons ä la hoba. Si Fon accepte ce Schema explicatif, on peut comprendre desormais 

sans peine qu’en amont des annees 780, il n’ait pas existe de lien necessaire entre hoba/ 

Hofstatt, nombre de mancipia, quantites mesurees de terre, de vigne, de pre ou de foret. 

L’evaluation des charges etait fondee sur la capitation pour les contribuables et sur les surfaces 

mesurees pour les biens-fonds. Quand Charlemagne imposa un autre principe comptable, ä 

savoir le mansus tel que W. S. Favait penju, unite comptable unique, il fallut bien creer des 

unites approximativement egales. Raison pour laquelle le manse »unite de surface« fait en 

meme temps son apparition: selon la valeur productive du sol, eile pouvait etre evaluee a 10, 

15, 18 bonniers ou plus. Ces manses etaient places sous la responsabilite d’un ou de plusieurs 

titulaires de cette possessio. Ne voit-on pas alors que les donnees qui paraissaient ä W. S. ä la 

fois irrecusables et cependant inconciliables, forment desormais, au contraire, un tout cohe- 

rent? Les fractions elles-memes ne font plus de difficulte puisqu’on partage, pour les manses/ 

hobae comme pour les villae, du produit fiscal. Meme la media pars du seruus citee plus haut 

peut se comprendre sans peine: s’il devait quatre deniers de capite suo, le donateur en cedait 

deux au monastere.

Reste un dernier obstacle ä franchir, et non le moindre. L’explication que nous avamjons est 

d’ordre fiscal. Or, peut-on admettre qu’il s’agisse d’assiettes fiscales (les villae ou les manses), 

de parts de revenus fiscaux, de rentrees fiscales, bref d’impöt, alors que ces revenus se trouvent 

entre les mains de membres de Faristocratie laique ou entre celles d’eveques ou d’abbes, c’est- 

ä-dire entre les mains de personnes privees?

11 est evident qu’on ne regle pas en une page une question de cette importance. Tout juste 

peut-on poser ici de solides jalons, et nous en trouvons d’excellents dans les travaux de W. S. 

Les Annales de Xanten, qu’il citait des sa premiere grande etude (p. 532), font etat d’une 

mesure d’un interet tout a fait exceptionnel du point de vue oü nous nous pla^ons: Anno 

DCCCXLIII, prefati III reges miserunt legatos suos proceres ex parte sua, ut iterum per 

descriptas mansas aeque tripertirent regnum Francorum. Y a-t-il decision de nature plus 

»publique« que celle qui preside au partage egal du regnum* Et sur quoi se fonde-t-elle? Sur la 

comptabilite par manses. C’est donc bien que les manses regardent tres directement la gestion 

publique. D’ailleurs, rien d’etonnant ä ce que ces releves comptables aient donne lieu ä des 

discussions et contestations, comme nous Fapprend la phrase suivante de ces memes Annales. 

On devine facilement quels genres de fraude les missi royaux ont pu rencontrer sur leur route, 

ou qu’ils ont ete peut-etre tentes de commettre eux-memes: comptes falsifies, dissimules, 

evaluations arbitraires ... Mais le fait indiscutable, fondamental a notre point de vue, reste bien 

que la comptabilite par manses releve de la gestion publique.

Les Annales de Saint-Bertin fournissent, elles aussi, un lot de temoignages dont Finteret 

n’avait pas echappe ä W. S. En 864, Lothaire II, de omni regno suo quattuor denarios ex omni 

manso colligens, summam denariorum cum multa pensione farinae atque pecorum necnon vini 

ac sicerae Rodulfo Normanno, Herioldi filio, ac suis locarii nomine tribuit. Notons au passage 

que les termes adligere, tribuere, pensio, summa denariorum appartiennent ä la langue 

administrative du Bas Empire. Puis c’est autour de Charles le Chauve en 866, 869 et 877 de 

prendre des mesures comparables afin d’asseoir les tributs verses aux Normands pour le prix 

de la paix. Ces textes seraient ä commenter mot ä mot. Tous signalent qu’on prend pour base 

de calcul les manses, selon leur capacite contributive, elle-meme determinee en fonction de 

leur nature, manses dominicaux, ingenuiles ou serviles.

L’assiette de ces impöts reste en effet toujours la meme: le manse. Les deux rois ont bien pris 

des decisions de nature »publique«, rapportees a un instrument qui ne peut que leur etre 

conforme, le manse. On en dirait tout autant des capitulaires de Charlemagne concemant la 

levee de l’ost.

Enfin, bien que les chartes soient avares de precisions concemant les levees fiscales, etant 

donne, d’une part, qu’elles les enregistrent sous des expressions globales (res, facultas, porcio, 

mansus, hoba...) que chacun comprenait sans difficulte; d’autre part, que l’impöt appartient au 
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domaine du quotidien, du legal, du »coutumier«, un domaine que nul ne pense ä decrire 

justement parce qu’il est tel, il en est cependant quelques unes qui jettent une vive lumiere sur 

ce quotidien trop ignore. Une remarque generale et liminaire s’impose: chaque fois qu’une 

charte fait une allusion, si breve soit-elle, aux obligations des hommes et des terres, dans tous 

les cas, il est aise de les replacer dans le cadre, desormais mieux connu, de l’impöt direct.

En 742, in Ienul, homines qui super ipsam terram videntur deservire, hoc est tarn massis 

(pour mittsts), domibus, edificiis, mancipiis, acolabus, campis, etc., sont donnes au monastere 

de Wissembourg (n°l). Ces hommes sont responsables pour cette terre de toutes les 

obligations fiscales (c’est le sens de deservire), en argent, en nature et en corvees. Le 

polyptyque de Saint-Remi prevoyait que si aliquis ingenuus, quipropter paupertatem mansum 

vel partem quamlibet mansi tenere non possit (noter le sens de tenere), debere hoc probare a 

septem suis paribus (cf. MGH, Cap. I, n° 7, c. 7). Cum vero probatum hoc habuerit, facit 

seniore suo, tempore messis, dies III, cum prebenda sibi data (Polyptyque de Saint-Remi, ed. 

J. P. Devroey, p. 74). Ainsi donc, en cas d’impossibilite pour ce responsable de payer l’impöt 

du, la procedure d’un jugement public etait engagee. Le pauvre qui prouvait son incapacite 

avec l’appui de sept cojureurs voyait ses obligations transformees en journees de corvee durant 

lesquelles il recevait une portion quotidienne de nourriture.

Le eens qui pese sur les hommes libres est aussi connu par une charte de Wissembourg de 

731-739 (n° 12). Neuf hommes libres de Görsdorf, relevant du duc Liutfrid, sont cedes par lui 

au monastere. Concretement, que contient cette donation? Voici: et nobis de ipsos cinsos quod 

ad nos pro lege retdiderunt, ad ipso monasterio retdant, ut neque nos neque iuniores nostri, 

neque freta, neque stuafa, nec heribanno nullumquam tempore non requiramus, nisi sicut 

diximus ad ipso monasterio ipsum censum retdant. Les »eens« que ces hommes libres doivent 

selon la loi comprennent: les freta ou amendes exigees par le pouvoir public lors d’un 

jugement, les stuafa, une taxe encore mal connue, et le heribanno ou taxe levee sur ceux qui 

rachetent leur Service militaire.

La charte de donation du comte Chadaloh (Saint-Gall, n°228, 817) fournit de son cöte une 

description precise des charges des manses qu’il donne et pour lesquels il interdit tout 

alourdissement: tributa, vehenda et opera vel texturas seu functiones quaslibet, dimidia 

faciant, excepto aratura.

Toutefois, deux chartes permettent de progresser sensiblement dans la connaissance des 

mecanismes fiscaux. Radoin donnait au monastere de Wissembourg, vers 731-739, un servus 

... cum hoba sua vel cum omni peculiare suo, id est tarn terris, campis, casis, peculiis maiore vel 

minore cum censilia ipsius, ita ut hec omnia, sicut iam intimavimus, quiequid in ipsa villa 

Gerlaigovilare habere visus sum vel res ipsas qui requirendum est ad aliquos hominibus, omnia 

hec in integrum a die presenti trado (n° 15). Radoin donnait en realite, avec ce servus Uuatgisus 

et sa hoba, la fraction du eens et des autres prestations dues par les habitants de la villa dont il 

avait la possessio, fraction ou porcio que Radoin etait en droit de requerir sur eux (qui 

requirendum est) par l’intermediaire de son servus Uuatgisus.

En juin 817, Louis le Pieux consentait une aumöne en faveur du monastere de Saint-Gall 

(Saint-Gall, n°226) dont voici l’exacte teneur: quoddam censum de subter scriptis mansis, illud 

quod partibus comitum exire solebat, salva tarnen functione quae, tarn ex censum quam ex 

tributum vel alia qualibet re partibus palatii nostri exire debent, per hanc nostram auctoritatem 

concedere. Et propterea has nostrae praeceptionis litteras praedicto monasterio eiusque congre- 

gationi fieri iussimus, per quas omnibus vobis praecipimus, ut de mansis denominatis, hoc est 

(suit la liste des manses preleves sur les ministeria de six comtes et close par la somme exprime 

ainsi: quae fiunt simul XLVII), nullum censum aut tributum aut opera vel araturas aut alias 

quaslibet functiones exigere aut exactare praesumatis, sed sicut nos in nostra elemosina 

concessimus, ita perpetuo maneat. Ce diplöme, conserve en original, etait adresse par l’empe- 

reur omnibus comitibus partibus Alamanniae seu successoribus atque iunioribus vestris. Ce 

document, d’une rare portee, prouve tout d’abord que Louis le Pieux exerce un contröle direct 
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sur les ministeria des comtes et en connait parfaitement l’evaluation fiscale en manses. Qu’il est 

en droit de prelever sur six d’entre eux (ministerium Frumoldi comitis, Cunthardi comitis, 

Hruadhani comitis, Erchangarii comitis, Rihwini comitis, Odalrici comitis) un certain nombre 

de manses par mmxrter&m pour en affecter le produit fiscal au monastere, etant exceptee la 

part qui, sur eux, revenait au palais. Cette fraction due a l’empereur sur ces 47 manses n’est pas 

liee a la donation elle-meme: Louis le Pieux signifiait seulement que le monastere et ses agentes 

en seraient desormais les debiteurs vis-a-vis de lui, comme les six comtes l’avaient ete 

jusqu’alors. On constate par la, autre enseignement fort eclairant, que les comtes disposaient 

d’une caisse publique alimentee par le produit des manses qui leur etaient affectes, qu’ils la 

geraient sous le controle de l’empereur, et probablement de ses missi, et qu’ils devaient reverser 

au tresor royal une partie bien definie de ce qu’ils encaissaient en argent, en nature et en 

Services. Ne sommes-nous pas devant des structures de gestion publique comparables ä celles 

du Bas Empire?

Concluons. Les rigoureuses enquetes de W. S. ont ouvert ä la recherche historique une voie 

encore mal exploree dont l’interet et les promesses sont cependant evidents. Sa contribution 

est d’autant plus efficace et determinante qu’il y est parvenu comme malgre lui, porte par 

l’exactitude de ses analyses. II se trouve que nos recherches propres, comme celles de 

W. Goffart et de notre ami J. Durliat1, menent, elles aussi, sur cette voie: l’etude des 

mecanismes de la gestion publique et de ses consequences, tout ä fait considerables, pour la 

comprehension de l’histoire du Moyen Age. Ces convergences de travaux, conduits en totale 

independance les uns par rapport aux autres, ne peuvent plus etre considerees comme le fruit 

du hasard ou de la fantaisie d’un chercheur. Les etudes de W. S. permettent de constater que 

l’impöt direct alimente toujours les caisses de FEtat; qu’ä partir du regne de Charlemagne, un 

Systeme comptable simplifie et plus efficace, fonde sur le mansus, a ete mis en place 

progressivement dans le royaume franc pour faire rentrer l’argent public et faire effectuer les 

Services dus; qu’enfin, l’aristocratie locale, laique et ecclesiastique, mais aussi la haute 

aristocratie, restent les intermediaires obliges entre les contribuables et le tresor royal, une 

position et un röle qui eclairent singulierement leur comportement. Mais nous savons aussi 

que beaucoup de questions restent ä debattre et a approfondir, et que tout n’est pas dit, et de 

loin, quand on a ecrit ces quelques pages. Nous reprenons a notre compte, en la modifiant ä 

peine, la phrase par laquelle W.S. clöturait ses travaux: »Weitere Forschungen sind nötig.«
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